
Sur la régularité du jugement attaqué : 

 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 9 du code de justice administrative : " Les 

jugements sont motivés. " ; 

 

Considérant qu'il ressort des termes du jugement attaqué que les premiers juges, pour estimer que 

l'arrêté attaqué avait été pris en méconnaissance du principe de participation du public prévu par les 

dispositions précitées de l'article L. 110-1 du code de l'environnement, aux termes desquels " le 

public est associé au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur 

l'environnement ou l'aménagement du territoire ", ont estimé, après avoir cité les dispositions 

applicables de l'article L. 110-1 du code de l'environnement, " que le projet contesté, par sa nature, 

son objet et son importance, comporte une incidence importante sur l'environnement et 

l'aménagement du secteur territorial concerné ; qu'il entre, dès lors, dans le champ d'application du 

4° desdites dispositions, lesquelles imposent l'association du public à son élaboration ; qu'il ressort 

des pièces du dossier qu'en se bornant à faire valoir, d'une part, la consultation des assemblées des 

collectivités territoriales concernées, de la commission départementale de la nature, des paysages et 

des sites et du pôle éolien de la Marne, d'autre part, l'organisation de réunions et de débats publics 

sur les projets, en tout état de cause distincts de la zone de développement de l'éolien par leurs 

objets, de parcs éoliens de la société SAS SFE parc éolien de l'Orme-en-Champagne et des communes 

de Maisons-en-Champagne, d'Aulnay-l'Aître et de Bussy, le préfet de la Marne ne justifie pas d'une 

association effective du public à l'élaboration du projet contesté, dont l'information postérieure ne 

saurait tenir lieu ; " ; qu'ils ont ainsi considéré que le projet, par ses caractéristiques, entrait dans le 

champ d'application des dispositions législatives précitées, puis constaté que le public n'avait pas été 

associé en l'espèce au processus d'élaboration du projet, en écartant les argumentations selon 

lesquelles les assemblées des collectivités territoriales concernées et la commission départementale 

de la nature, des paysages et des sites et du pôle éolien de la Marne avaient été consultées, des 

réunions publiques avaient été organisées concernant des projets " en tout état de cause distincts de 

la zone de développement de l'éolien par leurs objets " et une information postérieure à l'arrêté 

attaqué avait été faite ; que, par suite, le moyen tiré d'une insuffisance de motivation du jugement 

attaqué manque en fait ; 

 

Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article R. 613-3 du code de justice administrative : 

" Les mémoires produits après la clôture de l'instruction ne donnent pas lieu à communication et ne 

sont pas examinés par la juridiction. / Si les parties présentent avant la clôture de l'instruction des 

conclusions nouvelles ou des moyens nouveaux, la juridiction ne peut les adopter sans ordonner un 

supplément d'instruction. " ; qu'aux termes de l'article R. 613-4 du même code : " Le président de la 

formation de jugement peut rouvrir l'instruction par une décision qui n'est pas motivée et ne peut 

faire l'objet d'aucun recours. Cette décision est notifiée dans les mêmes formes que l'ordonnance de 

clôture. / La réouverture de l'instruction peut également résulter d'un jugement ou d'une mesure 

d'investigation ordonnant un supplément d'instruction. / Les mémoires qui auraient été produits 

pendant la période comprise entre la clôture et la réouverture de l'instruction sont communiqués 

aux parties. " ; 

 

Considérant que M. et Mme C, Mme B et M. A soutiennent, par la voie de l'appel incident, que le 

jugement serait irrégulier en ce qu'il aurait limité dans le temps les effets de l'annulation prononcée, 



qui avait été demandée par la société SFE Parc éolien de l'Orme-en-Champagne par une note en 

délibéré enregistrée au greffe du tribunal administratif le 2 février 2011, sans que l'instruction ne soit 

rouverte ; qu'il résulte toutefois de l'instruction que l'instruction a été rouverte après la première 

audience qui s'est tenue le 27 janvier 2011, la note en délibéré dont s'agit communiquée aux parties 

et qu'une nouvelle audience a eu lieu le 14 avril 2011, à la suite de laquelle le jugement attaqué a été 

lu le 26 mai 2011 ; que, par suite, M. et Mme C, Mme B et M. A ne sont pas fondés à soutenir que le 

jugement attaqué aurait méconnu les dispositions précitées des articles R. 613-3 et R. 613-4 du code 

de justice administrative et serait ainsi entaché d'irrégularité ; 

 

Considérant, en troisième lieu, que si, par une note en délibéré enregistrée le 19 avril 2011 au greffe 

du tribunal administratif, soit après la seconde audience tenu le 14 avril 2011, la société SFE Parc 

éolien de l'Orme-en-Champagne a expressément abandonné ses conclusions tendant à ce qu'un effet 

différé de l'annulation de l'arrêté attaqué soit prononcé, cette circonstance est sans incidence sur la 

régularité du jugement contesté, dès lors qu'il est dans le pouvoir du juge de prendre de telles 

dispositions indépendamment des conclusions des parties ; 

 

 

Sur la fin de non-recevoir opposée en première instance par la communauté de communes des 

Côtes-de-Champagne, la communauté de communes de la région de Givry-en-Argonne, la 

communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion, la commune d'Aulnay-l'Aître, la commune 

d'Herpont, la commune de Maisons-en-Champagne, la commune de Pringy et la commune de 

Vanault-le-Châtel : 

 

Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des pièces du dossier que Mme B, M. A, la société 

Mentarah SCEA, M. et Mme C et l'association des Amis de Mentarah ont adressé au préfet de la 

Marne " un recours gracieux concernant [son] arrêté préfectoral (annexe 1) sur la création d'une ZDE 

et plus précisément sur la zone 3 (annexe 2) " en date du 25 novembre 2008 ; que, d'une part, si le 

point qui préoccupait plus particulièrement les demandeurs concernait la zone 3 de la zone de 

développement de l'éolien, la phrase précitée du recours gracieux indique sans ambiguïté que le 

recours gracieux était dirigé contre l'entier arrêté préfectoral autorisant la zone de développement 

de l'éolien, comme l'a au demeurant analysé le préfet de la Marne dans sa décision de rejet du 

recours gracieux en date du 14 janvier 2009 ; que, d'autre part, il ressort des termes mêmes précités 

que les demandeurs ont entendu présenter un recours gracieux ; que, par suite, la communauté de 

communes des Côtes-de-Champagne, la communauté de communes de la région de Givry-en-

Argonne, la communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion, la commune d'Aulnay-l'Aître, la 

commune d'Herpont, la commune de Maisons-en-Champagne, la commune de Pringy et la commune 

de Vanault-le-Châtel ne sont pas fondées à soutenir que la demande de Mme B, M. A, la société 

Mentarah SCEA, M. et Mme C et l'association des Amis de Mentarah n'avait pas pour objet 

l'annulation de l'arrêté litigieux et que ladite demande ne pouvait s'analyser comme un recours 

gracieux ; 

 

Considérant, en second lieu, qu'il est loisible à un requérant qui entend contester une décision prise 

sur un recours administratif d'invoquer devant le juge, dans le délai de recours contentieux, tout 

moyen de droit nouveau, alors même qu'il n'aurait pas été invoqué à l'appui du recours administratif 

contre la décision initiale, dès lors que ces moyens sont relatifs au même litige que celui dont avait 



été saisie l'autorité administrative ; que, par suite, c'est à bon droit que les premiers juges ont estimé 

que la circonstance que le recours administratif formé par Mme B, M. A, la société Mentarah SCEA, 

M. et Mme C et l'association des Amis de Mentarah contre l'arrêté attaqué ne comprenait que des 

moyens de légalité interne ne faisait pas obstacle à ce que les intéressés présentent pour la première 

fois, à l'appui de leur demande introductive d'instance devant le tribunal administratif, un moyen de 

légalité externe et qu'ainsi ledit moyen de légalité externe tiré de la méconnaissance des dispositions 

de l'article L. 110-1 du code de l'environnement était recevable ; 

 

 

Sur la légalité de l'arrêté en date du 28 août 2008 du préfet de la Marne portant création d'une zone 

de développement de l'éolien : 

 

Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article L. 110-1 du code de l'environnement : " I. - 

Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces 

animales et végétales, la diversité et les équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du 

patrimoine commun de la nation. / II. - Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur 

remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement 

durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des générations présentes sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent, dans le 

cadre des lois qui en définissent la portée, des principes suivants : (...) / 4° Le principe de 

participation, selon lequel chacun a accès aux informations relatives à l'environnement, y compris 

celles relatives aux substances et activités dangereuses, et le public est associé au processus 

d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du 

territoire. " ; 

 

Considérant qu'aux termes de l'article 10 de la loi susvisée du 10 février 2000 : " Sous réserve de la 

nécessité de préserver le bon fonctionnement des réseaux, Electricité de France et, dans le cadre de 

leur objet légal et dès lors que les installations de production sont raccordées aux réseaux publics de 

distribution qu'ils exploitent, les distributeurs non nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi n° 

46-628 du 8 avril 1946 précitée sont tenus de conclure, si les producteurs intéressés en font la 

demande, un contrat pour l'achat de l'électricité produite sur le territoire national par : (...) / 3° Les 

installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent qui sont implantées 

dans le périmètre d'une zone de développement de l'éolien, définie selon les modalités fixées à 

l'article 10-1 ; (...) / Un décret précise les obligations qui s'imposent aux producteurs bénéficiant de 

l'obligation d'achat, ainsi que les conditions dans lesquelles les ministres chargés de l'économie et de 

l'énergie arrêtent, après avis de la Commission de régulation de l'énergie, les conditions d'achat de 

l'électricité ainsi produite. Sous réserve du maintien des contrats d'obligation d'achat en cours à la 

date de publication de la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l'électricité et 

du gaz et aux entreprises électriques et gazières, les installations bénéficiant de l'obligation d'achat 

au titre du présent article ou au titre de l'article 50 de la présente loi ne peuvent bénéficier qu'une 

seule fois d'un contrat d'obligation d'achat. (...) / Lorsque les quantités d'électricité produites par les 

installations bénéficiant de l'obligation d'achat raccordées au réseau exploité par un distributeur non 

nationalisé excèdent les quantités d'électricité que ce distributeur peut écouler auprès des clients 

situés dans sa zone de desserte, Electricité de France est tenu de conclure avec ce distributeur un 

contrat pour l'achat de ce surplus d'électricité. Les conditions d'achat de ce surplus sont celles fixées 



pour la catégorie d'installations à laquelle appartiennent les installations de production ayant conduit 

à la mise en oeuvre de cette disposition. Les surcoûts éventuels qui en résultent pour Electricité de 

France font l'objet d'une compensation dans les conditions prévues au I de l'article 5. (...) " ; qu'aux 

termes de l'article 10-1 de la même loi : " Les zones de développement de l'éolien sont définies par le 

préfet du département en fonction de leur potentiel éolien, des possibilités de raccordement aux 

réseaux électriques et de la protection des paysages, des monuments historiques et des sites 

remarquables et protégés. Elles sont proposées par la ou les communes dont tout ou partie du 

territoire est compris dans le périmètre proposé ou par un établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, sous réserve de l'accord de la ou des communes membres dont 

tout ou partie du territoire est compris dans le périmètre proposé. / La proposition de zones de 

développement de l'éolien en précise le périmètre et définit la puissance installée minimale et 

maximale des installations produisant de l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent pouvant 

bénéficier, dans ce périmètre, des dispositions de l'article 10. Elle est accompagnée d'éléments 

facilitant l'appréciation de l'intérêt du projet au regard du potentiel éolien, des possibilités de 

raccordement aux réseaux électriques et de la protection des paysages, des monuments historiques 

et des sites remarquables et protégés. / La décision du préfet du département intervient sur la base 

de la proposition dans un délai maximal de six mois à compter de la réception de celle-ci, après avis 

de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites et des 

communes limitrophes à celles dont tout ou partie du territoire est compris dans la zone de 

développement de l'éolien. Ces avis sont réputés favorables faute de réponse dans un délai de trois 

mois suivant la transmission de la demande par le préfet. Le préfet veille à la cohérence 

départementale des zones de développement de l'éolien et au regroupement des installations afin 

de protéger les paysages. / Les zones de développement de l'éolien s'imposent au schéma régional 

éolien défini au I de l'article L. 553-4 du code de l'environnement. " ; 

 

Considérant qu'il résulte des dispositions législatives précitées que si, d'une part, l'institution d'une 

zone de développement de l'éolien a pour seul objet de faciliter, pour les producteurs d'énergie 

électrique d'origine éolienne, la vente de l'électricité ainsi produite et si, d'autre part, l'institution 

d'une telle zone ne préjuge pas de l'octroi ultérieur d'un permis de construire, qui est notamment 

subordonné à la circonstance que les aérogénérateurs, par leur situation, leurs dimensions ou leur 

aspect extérieur, ne portent pas atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 

aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales, les 

zones de développement de l'éolien sont cependant définies en fonction, notamment, de la 

protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés par le 

préfet du département, après avis de la commission départementale compétente en matière de 

nature, de paysages et de sites, à qui il incombe de veiller à la cohérence départementale des zones 

de développement de l'éolien et au regroupement des installations afin de protéger les paysages ; 

qu'ainsi, les dispositions mêmes de l'article 10-1 précité de la loi du 10 février 2000 subordonnant 

l'institution des zones de développement de l'éolien à l'appréciation de l'incidence qu'elles pourront 

avoir sur l'environnement, c'est à bon droit que les premiers juges ont estimé que la procédure 

conduisant à la création desdites zones entrait, dès lors, dans le champ d'application du 4° de l'article 

L. 110-1 du code de l'environnement, aux termes desquelles le public est associé au processus 

d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur l'environnement ; 

 

Considérant, en deuxième lieu, que les premiers juges ont, à bon droit, estimé que le principe de 



confiance légitime, qui ne trouve à s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la 

situation juridique dont a à connaître le juge administratif français est régie par le droit 

communautaire, ne pouvait être utilement invoqué dans le présent litige relatif à la légalité de 

l'arrêté préfectoral litigieux créant une zone de développement de l'éolien, dont le fondement légal 

n'est pas régi par le droit communautaire ;  

 

Considérant, en troisième lieu, qu'un requérant ne peut se prévaloir, devant le juge de l'excès de 

pouvoir, du principe de sécurité juridique pour soutenir que la légalité d'une décision administrative 

devrait être appréciée au regard de la jurisprudence établie à la date à laquelle cette décision a été 

prise ; qu'au surplus, la décision du Conseil d'Etat n° 318067 du 16 avril 2010, contrairement à ce que 

soutiennent la communauté de communes des Côtes-de-Champagne, la communauté de communes 

de la région de Givry-en-Argonne, la communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion, la 

commune d'Aulnay-l'Aître, la commune d'Herpont, la commune de Maisons-en-Champagne, la 

commune de Pringy et la commune de Vanault-le-Châtel, n'a pas procédé à un revirement de 

jurisprudence ;  

 

Considérant, en quatrième lieu, qu'il ressort des pièces du dossier que ni la réunion de réflexion sur 

la création d'une zone de développement de l'éolien à laquelle les maires des communes concernées 

étaient conviés le 14 septembre 2006 par la communauté de communes des Côtes-de-Champagne, 

ni les réunions de travail auxquelles ont participé les élus des communes et de la communauté de 

communes des Côtes-de-Champagne les 1er décembre 2006, 4 janvier 2007, 19 janvier 2007, 1er 

février 2007, 2 mars 2007, 29 mars 2007, 3 mai 2007, 6 juillet 2007, 24 septembre 2007 et 26 octobre 

2007, ni les réunions du conseil communautaire de la communauté de communes de Saint-Amand-

sur-Fion des 5 mars 2007, 18 avril 2007, 5 juillet 2007, 11 octobre 2007, 22 novembre 2007 et 22 

octobre 2008, les élus des communes concernées ne pouvant être regardés comme le public, ni 

l'information du public sur le projet de zone de développement de l'éolien effectuée par 

l'intermédiaire du bulletin d'information n° 24 de janvier 2008 de la communauté de communes de 

Saint-Amand-sur-Fion, des bulletins d'information municipal n° 25 et n° 27, Infos Maisons, et 

d'articles parus dans la presse locale, ni la cérémonie d'inauguration, le 7 octobre 2006, des parcs 

éoliens de l'Argonne et des Côtes-de-Champagne, ni l'enquête publique réalisée du 20 novembre au 

20 décembre 2006 dans les communes de Maisons-en-Champagne et de Pringy concernant la 

réalisation d'un parc éolien de douze éoliennes, ni le rapport consécutif du commissaire enquêteur, 

ni la réunion d'information tenue à la salle des fêtes de Maisons-en-Champagne le 19 octobre 2006 

concernant le parc éolien de l'Orme-Champagne, ni la réunion d'information du public tenue le 3 mai 

2007 concernant le parc éolien d'Aulnay-l'Aître, ni la présentation en séance publique du conseil 

municipal de Bussy-le-Repos le 11 avril 2008 concernant le parc éolien de Bussy-le-Repos, lesdites 

réunions étant relatives à des décisions de permis de construire, distinctes de la décision litigieuse, ni 

la consultation, le 21 mars 2008, des communes concernées par la zone de développement de 

l'éolien litigieuse des Côtes-de-Champagne par le service instructeur, en application des dispositions 

précitées de l'article 10-1 de la loi du 10 février 2000, ni la réunion du " pôle éolien " de la Marne le 4 

octobre 2007 afin d'examiner le projet de zone de développement de l'éolien contestée, ni la réunion 

de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites du 9 juin 2008 qui a émis un 

avis sur le projet attaqué, ne peuvent être regardés comme une association du public au processus 

d'élaboration de la zone de développement de l'éolien litigieuse des Côtes-de-Champagne, aucune 

de ces instances n'étant ouverte au public sous quelque forme que ce soit ;  



 

Considérant, s'agissant des irrégularités commises lors de la consultation d'un organisme, un vice 

affectant le déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou 

facultatif, n'est de nature à entacher d'illégalité la décision prise que s'il ressort des pièces du dossier 

qu'il a été susceptible d'exercer, en l'espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu'il a 

privé les intéressés d'une garantie ; 

 

Considérant, en l'espèce, que l'absence d'association du public au processus d'élaboration de la zone 

de développement de l'éolien litigieuse des Côtes-de-Champagne a privé les tiers intéressés d'une 

garantie ; que, par suite, les premiers juges ont à bon droit estimé que l'arrêté attaqué avait été pris 

en méconnaissance du principe de participation du public prévu par les dispositions précitées de 

l'article L. 110-1 du code de l'environnement et que l'irrégularité ainsi commise était de nature à 

entacher la légalité de la décision litigieuse en date du 28 août 2008 ; 

 

 

Sur les conclusions à fin d'appel incident présentées par M. et Mme C, Mme B et M. A :  

 

Considérant que l'annulation d'un acte administratif implique en principe que cet acte est réputé 

n'être jamais intervenu ; que, toutefois, s'il apparaît que cet effet rétroactif de l'annulation est de 

nature à emporter des conséquences manifestement excessives en raison tant des effets que cet 

acte a produit et des situations qui ont pu se constituer lorsqu'il était en vigueur que de l'intérêt 

général pouvant s'attacher à un maintien temporaire de ses effets, il appartient au juge administratif, 

après avoir recueilli sur ce point les observations des parties et examiné l'ensemble des moyens, 

d'ordre public ou invoqués devant lui, pouvant affecter la légalité de l'acte en cause, de prendre en 

considération, d'une part, les conséquences de la rétroactivité de l'annulation pour les divers intérêts 

publics ou privés en présence et, d'autre part, les inconvénients que présenterait, au regard du 

principe de légalité et du droit des justiciables à un recours effectif, une limitation dans le temps des 

effets de l'annulation ; qu'il lui revient d'apprécier, en rapprochant ces éléments, s'ils peuvent 

justifier qu'il soit dérogé à titre exceptionnel au principe de l'effet rétroactif des annulations 

contentieuses et, dans l'affirmative, de prévoir dans sa décision d'annulation que, sous réserve des 

actions contentieuses engagées à la date de celle-ci contre les actes pris sur le fondement de l'acte 

en cause, tout ou partie des effets de cet acte antérieurs à son annulation devront être regardés 

comme définitifs ou même, le cas échéant, que l'annulation ne prendra effet qu'à une date ultérieure 

qu'il détermine ; 

 

Considérant qu'il résulte de l'instruction que l'annulation de l'arrêté attaqué aurait pour 

conséquence de faire perdre à la société SAS SFE Parc éolien de l'Orme-en-Champagne son droit à 

l'obligation d'achat de l'électricité produite par les parcs éoliens qu'elle envisage d'implanter dans le 

périmètre de la zone de développement de l'éolien litigieuse ; que la péremption des permis de 

construire et la caducité du certificat d'obligation d'achat qui lui ont été délivrés lui causerait un 

important préjudice financier ; qu'ainsi, compte tenu de la circonstance que l'unique moyen 

d'annulation de l'arrêté litigieux est un vice de procédure, c'est à bon droit que les premiers juges ont 

estimé que la rétroactivité de l'annulation de l'arrêté attaqué aurait des conséquences 

manifestement excessives et que, dans ces conditions, il y avait lieu de limiter dans le temps les 

effets de l'annulation en ne donnant effet à cette dernière qu'au 1er juillet 2012 ; qu'ainsi les 



conclusions d'appel incident doivent être rejetées ; 

 

Considérant qu'il résulte de ce qui vient d'être dit que la MINISTRE DE L'ECOLOGIE, DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT n'est pas fondée à soutenir que 

c'est à tort que, par son jugement du 26 mai 2011, le Tribunal administratif de Châlons-en-

Champagne a annulé l'arrêté en date du 28 août 2008 par lequel le préfet de la Marne a créé une 

zone de développement de l'éolien sur le territoire des communautés de communes des côtes de 

Champagne, de la région de Givry-en-Argonne et de Saint-Amand-sur-Fion et des communes 

d'Aulnay-l'Aître, d'Herpont, de Maisons-en-Champagne, de Vanault-le-Châtel et de Pringy est annulé 

à compter du 1er juillet 2012 ; 

 

 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative : 

 

Considérant qu'il y a lieu, sur le fondement des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative, de mettre à la charge de l'Etat le paiement à M. et Mme C, à Mme B, à M. A, pris 

solidairement, de la somme de 1 500 euros au titre des frais que ceux-ci ont exposés et non compris 

dans les dépens ; qu'en revanche, ces personnes n'étant pas parties perdantes vis-à-vis desdites 

sociétés, les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce que 

soit mise à la charge de M. et Mme C, de Mme B et de M. A le paiement aux sociétés par actions 

simplifiées (SAS) SFE Parc éolien de l'Orme-en-Champagne, SFE Parc éolien de Bussy-le-Repos et SFE 

Parc éolien d'Aulnay-l'Aître des sommes que celles-ci demandent au titre des frais qu'elles ont 

exposés et non compris dans les dépens ; 

 

 

D E C I D E : 

 

 

Article 1er : Les interventions des sociétés par actions simplifiées (SAS) SFE Parc éolien de l'Orme-en-

Champagne, SFE Parc éolien de Bussy-le-Repos et SFE Parc éolien d'Aulnay-l'Aître, de la société Parc 

éolien des Perrières, de la communauté de communes des Côtes-de-Champagne, de la communauté 

de communes de la région de Givry-en-Argonne, la communauté de communes de Saint-Amand-sur-

Fion, de la commune d'Aulnay-l'Aître, de la commune d'Herpont, de la commune de Maisons-en-

Champagne, de la commune de Pringy et de la commune de Vanault-le-Châtel sont admises. 

 

Article 2 : Le recours de la MINISTRE DE L'ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE, DES 

TRANSPORTS ET DU LOGEMENT et l'appel incident de M. et Mme C, de Mme B et de M. A sont 

rejetés. 

 

Article 3 : L'Etat versera à M. et Mme C, à Mme B et à M. A, pris solidairement, une somme de 1 500 

€ (mille cinq cents euros) au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

Article 4 : Les conclusions des sociétés par actions simplifiées (SAS) SFE Parc éolien de l'Orme-en-

Champagne, SFE Parc éolien de Bussy-le-Repos et SFE Parc éolien d'Aulnay-l'Aître tendant à 



l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  

 

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à la MINISTRE DE L'ECOLOGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DE L'ENERGIE, à M. Jean-Louis C, à Mme Claude D épouse C, à Mme Isabelle B, à M. Arnaud A, à la 

communauté de communes des Côtes-de-Champagne, à la communauté de communes de la région 

de Givry-en-Argonne, à la communauté de communes de Saint-Amand-sur-Fion, à la commune 

d'Aulnay-l'Aître, à la commune d'Herpont, à la commune de Maisons-en-Champagne, à la commune 

de Pringy, à la commune de Vanault-le-Châtel, à la société par actions simplifiées (SAS) SFE Parc 

éolien de l'Orme-en-Champagne, à la société par actions simplifiées (SAS) SFE Parc éolien de Bussy-

le-Repos, à la société par actions simplifiées (SAS) SFE Parc éolien d'Aulnay-l'Aître et à la société Parc 

éolien des Perrières. 

 

'' 

'' 

'' 


